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La Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis (CASA) lance 
l’opération « Pack Réduc’ Energie » sur l’ensemble de son territoire à 
compter du 1

er
 octobre 2016. 

 
Le principe est simple : pour aider les ménages les plus modestes à 
réaliser des économies sur leur consommation et leur facture 
d’électricité, la CASA offre le Pack Réduc’Energie. 
 
Pour recevoir gratuitement (offre sous conditions de ressources) le 
pack, il suffit de s’inscrire et de compléter le formulaire en ligne, à 
partir du 1

er
 octobre 2016 jusqu’au 31 janvier 2017 à l’adresse  

www.reduc-energie.fr/agglo-casa 
 
Les packs seront distribués à compter du lundi 6 mars jusqu’au 
vendredi 28 avril 2017 : les ménages devront se rendre à l’Espace 
Info Energie de la CASA pour retirer leur pack prêt à l’utilisation. 
 
Plus d’infos : Espace Info Energie – Cité Artisanale Barthélémy 
Beaulau, 108 chemin de Sainte Hélène – Valbonne  
04 89 87 72 30 / eie@agglo-casa.fr 

 
 
 

Opération « Distribution gratuite de packs 
d’ampoules LEDs » … 
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Rendez-vous au Pont-du-Loup, dans la salle de la Bigarade :  
 

Le vendredi 25 novembre à 20h30 : Théâtre avec la compagnie Bas les Planches – VENDREDI 13 
 

Le dimanche 22 janvier à 18h00 : Vœux à la population 
 

Le vendredi 27 janvier à 20h30 : Théâtre avec la compagnie Entre Nous – L’ETUDIANTE ET MONSIEUR HENRI 
 

Le vendredi 24 février à 20h30 : Théâtre avec la compagnie le Thiey’âtre – SI GUITRY M’ETAIT CONTE… 
 

Le vendredi 31 mars à 20h30 : Théâtre avec la compagnie Bas les Planches – AU SECOURS ! MON HERITAGE 

Les Festivités 

A compter du 1er octobre, un centre de contact permet un accueil facilité à distance des usagers des 

services des impôts des particuliers, des trésoreries mixtes et des centres des impôts fonciers de 

l’ensemble du département.  

 

Service accessible du lundi au vendredi de 8h30 à 19h00 au 0811 369 609 

Finances Publiques – centre d’appel 

http://www.reduc-energie.fr/agglo-casa


 

 

La primaire à quoi ça sert ?  
L’élection primaire permet de sélectionner le candidat de la droite et du centre à l'élection présidentielle. C’est un outil démocratique 

de débat et de rassemblement : tous les candidats s’engagent à soutenir celui qui sera désigné à l’issue du scrutin. Toute personne 

inscrite sur les listes électorales au 31 décembre 2015 pourra voter. Il lui suffira de verser 2€ par tour de scrutin (qui serviront à couvrir 

les frais d’organisation).   
 

Les dates à retenir : 
- 20 novembre : 1er tour  

- 27 novembre : 2
nd

 tour  
 

Où voter ? 

Votre bureau de vote est le n°060723 - SALLE LA TERRASSE DES ARTS - 58 ROUTE DU VILLAGE - 06740 CHATEAUNEUF 
GRASSE 
Ouvert de 8h à 19h 
 

Le jour du vote, vous devez : 
Présenter une pièce d'identité 
Verser une participation aux frais d'organisation de 2€ 
Signer un document par lequel vous assurez « partager les valeurs républicaines de la droite et du centre et s’engager pour 
l’alternance afin de réussir le redressement de la France ». 
 
 
 

Les demandes d’inscription peuvent être effectuées en mairie pendant toute l’année jusqu’au 31 décembre 2016 inclus. Elles doivent 

être déposées par les intéressés eux-mêmes. Toutefois, les personnes qui ne peuvent se présenter elles-mêmes à la mairie peuvent 

adresser leur demande par correspondance à l’aide du formulaire prévu à cet effet, disponible en mairie, ou la faire présenter par un 

tiers dûment mandaté. Les demandes peuvent également se faire en ligne pour les communes qui proposent cette téléprocédure. Les 

inscriptions déposées en 2016 et retenues par la commission administrative permettront de voter à compter du 1er mars 2017.  
 

Pour s’inscrire, tout demandeur doit faire preuve de sa nationalité, son identité et son attache avec la commune.  

- Présentation d’une carte nationale d’identité ou d’un passeport en cours de validité, ou dont la validité a expiré dans l’année 
précédant le dépôt de la demande d‘inscription;  

- Justificatif de domicile : soit du domicile réel, soit des six mois de résidence exigés par la loi (avis d’imposition, quittances de loyer, 
d’eau, de gaz ou d’électricité, etc.). Le droit à l’inscription au titre de contribuable s’établit par la production d’un certificat du 
service des impôts ou, à défaut, des avis d’imposition des cinq années en cause ; 

- Pour les ressortissants de l’Union européenne, une déclaration écrite doit en outre être produite  précisant leur nationalité, leur 
adresse sur le territoire Français et attestant de leur capacité électorale 

 

Permanence en mairie annexe du Pont-du-Loup le samedi 31 décembre 2016 
de 9h00 à 12h00 

Primaire 2016  

 

Les travaux sur les accotements de la RD2210 Route de Grasse viennent de débuter. 

Il s’agit de bâtir un trottoir le long de la route sur le côté gauche en montant en  

direction du Bar sur Loup.  

La circulation se fera en alternance avec un pilotage par feux tricolore pendant  

45 jours environs.  

Pour déposer les enfants à l’école vous pouvez utiliser le parking de la pile du pont  

ou celui de la confiserie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le charançon rouge a fragilisé deux palmiers malgré les traitements que nous leur avons 

apportés. Nous n’avons pas eu d’autre choix que de les abattre car la structure du palmier 

était fragilisée et aurait pu conduire notamment en cas d’intempérie, à l’affaissement de la 

couronne de palmes ou à la chute du végétal complet. Compte tenu de leur masse, les 

chutes de palmiers peuvent occasionner d'importants dégâts voire être la cause d'accident. 

 

 

 

 

 

 Pont-Du-Loup  
Taxi Marion (agréé pour le médical) 
06.83.47.39.40 ou taxi06.marion@gmail.com 
 

Gourdon 
Taxi Ken 
06.14.71.81.81 
 

 
 
 
 

La transaction pénale est une sanction alternative. Le parquet peut la proposer plutôt que de poursuivre l’auteur de 
l’infraction. Il suggère de s’acquitter d’une somme d’argent fixée par les communes. 
 
Le Conseil Municipal du 2 août dernier a mis en place un nouveau dispositif de transaction pénale. Les tarifs forfaitaires 
d’indemnisation qui seront désormais appliqués par le Garde Champêtre de Gourdon. 
 

Nature de l’infraction Tarifs 

Dépôt, abandon, jet, déversement de déchets - Objets encombrants, etc… jusqu’à 2 m3 250,00 € 

Dépôt, abandon, jet, déversement de déchets - Objets encombrants, etc… de 2,01 m3 à 5 m3 400,00 € 

Dépôt, abandon, jet, déversement de déchets - Objets encombrants, etc… de 5,01 m3 à 10 m3 800,00 € 

Dépôt, abandon, jet, déversement de déchets - Objets encombrants, etc… de 10,01 m3 et par tranche de 5 m3 400,00 € 

Abandon de sac d’une capacité inférieur ou égal à 30 litres     50,00 € 

Abandon de sac d’une capacité supérieure à 30 litres 75,00 € 

Abandon d’immondices en vrac jusqu’à 1 m3 90,00 € 

Abandon d’immondices en vrac pour chaque m3 supplémentaire 65,00 € 

Faire des tags ou graffitis sur les murs 300,00 € 

Dégrader un bâtiment 300,00 € 

Uriner dans la rue  50,00 € 

Cracher dans la rue  20,00 € 

Laisser un animal faire ses besoins sans les ramasser  50,00 € 

Déposer des cartons non pliés   50,00 € 

 
 

La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles L 341-1 à L 341-22 du code de l'environnement permet de préserver des espaces 
du territoire qui présentent un intérêt du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou légendaire. Le classement 
d’un site constitue la reconnaissance officielle de sa qualité et la décision de placer son évolution  sous le contrôle et la responsabilité 
de l’État.  
Par décret en date du 27 mai 2016, publié au Journal officiel du 29 mai 2016, sont classés, parmi les sites du département des Alpes-
Maritimes, l’ensemble formé par les plateaux de Calern et Caussols et leurs contreforts, sur le territoire des communes de Caussols, 
Châteauneuf-Grasse, Cipières, Gourdon, Grasse, Le Bar-sur-Loup et Saint-Vallier-de-Thiey. 

Travaux RD 2210 

Palmiers parasités  
par le charançon rouge 

Soucieuse de préserver l’hygiène et la santé publique, la municipalité procède à une campagne de dératisation tous les trimestres sur 
l'ensemble du territoire de Pont-du-Loup.  
 
Quelques règles s'imposent pour accentuer davantage l'action mise en place : 
- Ne pas jeter de détritus sur la voie publique 
- Maintenir les conteneurs à ordures et leurs alentours propres, jeter les ordures dans des sacs hermétiques avant de les placer dans les 
poubelles 
- Ne pas nourrir les animaux errants ou sauvages, même les oiseaux 

 

Inscription sur les listes électorales 

Classement de la commune 

Dératisation 

Transaction Pénale : vers une justice négociée 

Deux taxis sur la commune 

Palmiers parasités 
par le charançon rouge 

Travaux RD 2210 

mailto:taxi06.marion@gmail.com

